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UNES 2026

PREAMBULE :

LE SERVICE ENFANCE JEUNESSE DE LA COMMUNE DE BASSUSSARRY, ORGANISE A L'OCCASION DES VACANCES SCOLAIRES
DES ANIMATIONS SPECIFIQUES POUR LES PREADOLESCENTS ET LES ADOLESCENTS, ARTICULEES AUTOUR D'ACTIVITES
SPORTIVES, SOCIALES, MANUELLES, CULTURELLES, SCIENTIFIQUES ET TECHNIQUES. CES ANIMATIONS PROPOSEES AUX
JEUNES DE 11 A 17 ANS ONT POUR BUT D'ENRICHIR L'OFFRE DE LOISIRS EDUCATIFS DE QUALITE DU TERRITOIRE.

LES JEUNES SONT ENCADRES PAR DES ANIMATEURS DIPLOMES, SOUS LA RESPONSABILITE DE MONSIEUR LE MAIRE DE
BASSUSSARRY, OU PAR DES PROFESSIONNELS QUALIFIES LORSQU'IL S'AGIT D'ACTIVITES SPECIFIQUES.

ARTICLE 1 : INSCRIPTIONS ET DESINSCRIPTIONS :

INSCRIPTION: PAR MAIL OU AUPRES DES ANIMATEURS, DU LUNDI AU VENDREDI DE 14H A 18H00 AU LOCAL JEUNES OU AU
CENTRE DE LOISIRS AVANT LA DATE BUTOIR STIPULEES SUR LES DOCUMENTS.

APRES LA DATE BUTOIR, LES INSCRIPTIONS SERONT TOUJOURS POSSIBLES DANS LA LIMITE DES PLACES DISPONIBLES.
DESINSCRIPTION:PASSE LA DATE BUTOIR, TOUTE INSCRIPTION EST DEFINITIVE. UNE ANNULATION EST POSSIBLE
UNIQUEMENT SUR PRESENTATION D'UN CERTIFICAT MEDICAL DANS LES 48H.

UNE ACTIVITE EST ANNULEE,SI LE NOMBRE D'INSCRIPTION EST INFERIEUR A 8.

LA PARTICIPATION AUX ACTIVITEES OU AUX SEJOURS N'EST VALABLE QUE S| LE DOSSIER EST COMPLET :
- AUTORISATION PARENTALE COMPLETEE ET SIGNEE
- FICHE SANITAIRE DE LIAISON + COPIE DU CARNET DE VACCINATION
ATTESTATION D'ASSURANCE EXTRASCOLAIRE
- JUSTIFICATIF DE DOMICILE
- COTISATION AU LOCAL JEUNES A JOUR POUR L'ANNEE EN COURS
- TEST PREALABLE A LA PRATIQUE DES ACTIVITES AQUATIQUES ET NAUTIQUES (TEST PAAN) SI NECESSAIRE

ARTICLE 2 : HORAIRES ET PAIEMENT DES ACTIVITES :

LES HORAIRES ET LES LIEUX DE RENDEZ-VOUS SONT INDIQUES PAR ACTIVITE SUR LA PLAQUETTE D'INFORMATION OU DANS
LE TROUSSEAU DU SEJOUR. EN DEHORS DES HORAIRES D'ACCUEIL INDIQUES SUR LA PLAQUETTE, LA COMMUNE DE
BASSUSSARRY SE DEGAGE DE TOUTE RESPONSABILITE. AUSSI, NOUS DEMANDONS AUX FAMILLES DE RESPECTER
SCRUPULEUSEMENT LES HORAIRES DE DEBUT ET DE FIN DE SEANCE.

LES PARENTS AYANT DESIGNE UN MODE DE RETOUR PAR ECRIT AU MOMENT DE L'INSCRIPTION, SONT PRIES D'INFORMER LA
PERSONNE RESPONSABLE DE L'ACTIVITE EN DEBUT DE SEANCE, S'ILS SOUHAITENT LE MODIFIER

PONCTUELLEMENT.

LE PAIEMENT DE L'ACTIVITE S'EFFECTUERA A LA FIN DE LA PERIODE DE VACANCES:

« SOIT EN NUMERAIRE

« SOIT PAR CHEQUE LIBELLE A L'ORDRE DU TRESOR PUBLIC

« SOIT PAR PRELEVEMENT (A CONDITION QUE LA FAMILLE POSSEDE UN ACCES AU PORTAIL FAMILLE ET AIT COMPLETE LE
MANDAT DE PRELEVEMENT)

ARTICLE 3 : RESPONSABILITES
LES FAMILLES SONT RESPONSABLES DE LEURS ENFANTS JUSQU'AU LIEU D'ACTIVITE ET SONT INVITEES A LES REPRENDRE A
L'ENDROIT ET HEURE INDIQUES SUR LA PLAQUETTE.

ARTICLE 4 : ASSURANCE

BIEN QUE LA COMMUNE DE BASSUSSARRY AIT SOUSCRIT UN CONTRAT D'ASSURANCE GARANTISSANT LES RISQUES Qul
PEUVENT SURVENIR PENDANT LES ACTIVITES, NOUS CONSEILLONS AUX FAMILLES DE VERIFIER QUE LEURS ENFANTS SONT
BIEN COUVERTS POUR LES ACTIVITES EXTRASCOLAIRES.

ARTICLE 5 : OBSERVATION DU REGLEMENT ET RECLAMATIONS

LE FAIT D'INSCRIRE UN ENFANT IMPLIQUE L'ACCEPTATION DU PRESENT REGLEMENT.

LES PARENTS SONT INVITES A RESPECTER LES CONDITIONS DE CE REGLEMENT QUI N'EST EDICTE QUE DANS LE SOUCI
D'OFFRIR UN MEILLEUR SERVICE AUX JEUNES PARTICIPANTS.

ARTICLE 6 : PRIORITE ET DATE BUTOIR

POUR LES INSCRIPTIONS AUX ACTIVITES TICKETS LOISIRS ET AUX SEJOURS, IL FAUDRA TENIR COMPTE DES REGLES DE
PRIORITE SUIVANTES :

1. LES JEUNES DE 6EME ET PLUS, DOMICILIES A BASSUSSARRY

2. LES JEUNES DE 6EME ET PLUS, HORS BASSUSSARRY

ENFIN S’IL EST NECESSAIRE DE DEPARTAGER DES ENFANTS DANS LA MEME CATEGORIE (1 OU 2) CAR PLUS D'INSCRITS QUE
DE PLACES DISPONIBLES, UN ORDRE SERA ETABLI SELON LA FREQUENTATION LOCAL JEUNES ET/OU CENTRE DE LOISIRS
DES 2 DERNIERES ANNEES.

A LA DATE BUTOIR, UNE REPONSE VOUS SERA DONNEE PAR MAIL SUR LA PARTICIPATION OU NON DE VOTRE ENFANT.

PASSE LA DATE BUTOIR, LES REGLES DE PRIORITE NE S'APPLIQUENT PLUS.
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